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Papiers de famille : livret militaire et photos 

Votre famille détient peut-être des documents intéressants pour 
retracer l'histoire d'un soldat comme : 

• Le livret militaire. Consultez la page sur les papiers de 
famille et notamment le passage sur le livret militaire. 

• Les photos : Consultez aussi la page consacrée aux photos 
de famille avec une partie sur les photos de soldats. 

• Des courriers de l'armée 
• Le certificat de bonne conduite qui fournit des 

informations (date et lieu de naissance, régiment...) 

Des archives militaires riches 

Vous trouverez dans les archives militaires des renseignements 
précieux notamment dans les registres matricules : 

• Nom et prénom 
• Nom des parents 
• Date et lieu de naissance 
• Domiciles successifs 
• Profession 
• Signalement 
• Degré d'instruction 
• Affectations 

Les documents qui vous intéresseront se trouvent 
essentiellement aux archives départementales dans la série R. 

Vous pourrez consulter l'ensemble des documents relatifs au service national : 

• Tableaux cantonaux de recensement (tous les hommes sont inscrits, par ordre 
alphabétique) 

• Liste de tirage par canton (tous les hommes, réformés ou non, par ordre du numéro 
tiré) 

• Liste des conscrits (avant 1815 ; uniquement les hommes qui partent) 
• Liste du contingent (après 1815 ; nom du régiment et date d'incorporation) 
• Les registres des matricules (indique les changements d'adresse. C'est obligatoire 

pour tous les hommes inscrits) 
• A partir de 1905, les registres de recensement cantonal (chaque conscrit remplit une 

fiche très complète de renseignements : degré d'instruction, aptitudes, situation de 
famille). 

 

http://www.guide-genealogie.com/guide/papiers_famille.html
http://www.guide-genealogie.com/guide/papiers_famille.html
http://www.guide-genealogie.com/guide/photos-famille.html
http://www.guide-genealogie.com/guide/photos-famille.html
http://www.guide-genealogie.com/guide/archives_departementales.html
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Comment chercher le registre matricule d'une 
personne 

Les tables alphabétiques sont, quant à elles, immédiatement communicables. 

On peut consulter les dossiers personnels des officiers qui ne commencent véritablement 
qu'à partir de la Révolution au château de Vincennes. 

 

Pour les sous-officiers et les hommes de troupes, il faut connaître leur régiment 
d'appartenance et leur période de présence dans ce régiment. En effet, les soldats sont 
enregistrés par ordre d'arrivée dans la compagnie. 

• L'individu est né en 1880. Il faut ajouter 20 ans. Le conscrit est donc de la classe 
1900. 

• Vous consultez les tables de la classe 1900 qui donnent le nom, les prénoms et le 
numéro matricule de chaque conscrit. 

• Après avoir noté le numéro de matricule, vous pouvez demander le registre souhaité. 

Les registres matricules ne sont consultables qu'à partir de 120 ans 
en comptant depuis la date de naissance de l'intéressé et 150 ans si 
le document comporte des informations médicales. Une dérogation 
peut être obtenue par les descendants directs en remplissant un 
formulaire. 

Si la personne a fait son service militaire dans la Marine, c'est auprès 
des services d'archives spécifiques que l'on trouvera normalement les 
registres, bien que cela soit parfois aux archives départementales. 

• Le château de Vincennes 
• Les anciens ports de guerre correspondant aux régions 

maritimes : Cherbourg, Brest, Lorient, Rochefort et Toulon. 

Les régiments 

Un régiment est une unité militaire qui regroupe un ou plusieurs bataillons ou plusieurs 
compagnies. Les régiments évoluent dans le temps au gré des décisions politiques et des 
évolutions de la guerre et des techniques. 

Sur Mémoire des hommes, on peut consulter des journaux des marches et opérations des 
corps de troupe.. 

Un exemple avec les Hussards. 

Les régiments de hussards sont des régiments de cavalerie légère française. 

Le hussard est un cavalier militaire appartenant à la cavalerie légère. Le nom vient du 
hongrois Huszár qui signifie vingtième. En effet, dans les guerres contre les Turcs, chaque 
village devait procurer sur vingt manses, un homme équipé. En France, les hussards 
apparaissent en 1637. Ils forment un unité distincte dans la cavalerie à partir de 1776. 

http://www.memoiredeshommes.sga.defense.gouv.fr/fr/arkotheque/inventaires/ead_ir_consult.php?&ref=SHDGR__GR_26_N_II
http://www.memoiredeshommes.sga.defense.gouv.fr/fr/arkotheque/inventaires/ead_ir_consult.php?&ref=SHDGR__GR_26_N_II
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Servant d'abord d'éclaireurs et chargés de harceler l'adversaire, ils deviennent petit à petit 
une troupe d'élite bien reconnaissable avec leur uniforme coloré. 

Les bases de données et les archives sur internet 

Des bases de données consultables sur internet et gratuitement : Des sites à ne pas 
manquer ! 

• Archives départementales : Les archives numérisent en mettent en ligne les registres 
matricules sur leur site 

• Mémoires des Hommes : Morts pour la France 1914-18 et 39-45, en Afrique du Nord 
1952-1962, Journaux des Marches et Opération ou JMO ... 

• Grand Mémorial : Recherche dans les archives numérisées des registres matricules 
indexés et dans le fichier des Morts pour la France 

• Base Léonore : Les légionnaires dans l'ordre de la légion d'honneur 
• Les médaillés de Sainte-Hélène : Les soldats de Napoléon récompensés en 1857 
• Les Invalides : Les militaires reçus à l'hôtel des Invalides 
• MemorialGenweb : Relevés de monuments aux morts, soldats et victimes civiles, 

français et étrangers, tués ou disparus par faits de guerre, morts en déportation, « 
Morts pour la France » 

 

http://www.guide-genealogie.com/guide/archives_adresses.html
http://www.memoiredeshommes.sga.defense.gouv.fr/
http://www.culture.fr/Genealogie/Grand-Memorial
http://www.culture.gouv.fr/documentation/leonore/pres.htm
http://www.stehelene.org/php/accueil.php?lang=fr
http://www.hoteldesinvalides.org/
http://www.memorialgenweb.org/

